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    Gournay le 22 avril 2010

Monsieur le Président,

Cher Maître,

Le Cercle d’Escrime de GOURNAY

a le plaisir d’inviter vos tireurs à participer aux

CHAMPIONNATS REGIONAUX DE SABRE

qui se dérouleront le Dimanche 2 Mai 2010 au gymnase de l’Aulnaie à Gournay-en-Bray.

Nous vous prions de trouver, ci-joint, tous les renseignements relatifs à cette compétition.

Au plaisir de vous retrouver lors de cette rencontre, nous vous prions de croire,             

Monsieur le Président, Cher Maître, à l’expression de nos salutations sportives.








Le Cercle d’Escrime de Gournay
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CERCLE D’ESCRIME DE GOURNAY 

CHAMPIONNATS REGIONAUX DE SABRE

DIMANCHE 2 MAI 2010

· CATEGORIES : Poussins – Pupilles – Benjamins – Minimes – Cadets (garçons et filles)

· LIEU : Gymnase de L’Aulnaie – Complexe sportif – 76220 GOURNAY EN BRAY

· HORAIRES :

	Catégorie
	Appel
	Scratch
	Début

	Cadets

Cadettes
	8h45
	9h00
	9h15

	Minimes garçons

Minimes filles
	9h00
	9h15
	9h30

	Benjamins

Benjamines
	10h30
	10h45
	11h00

	Pupilles

Pupillettes
	11h30
	11h45
	12h00

	Poussins

Poussines
	12h30
	12h45
	13h00


· FORMULE :                                                                                                                             La formule sera établie en fonction du nombre de tireurs engagés.

· EQUIPEMENT :                                                                                                                       Sabre pointe sèche en poule, sabre électrique pour les cadets à partir des demi-finales (Benjamins/Minimes). Tenues conformes aux normes FFE avec sous cuirasse 800 N  obligatoire. 

· ARBITRAGE : Conformément au règlement FFE, les engagements des arbitres doivent se faire en même temps que ceux des clubs et le niveau de diplôme doit être précisé (Formation départementale minimum ou régionale). Indemnités suivant le règlement de la commission nationale de l'arbitrage.

· INSCRIPTION ET ENGAGEMENTS :

    Les engagements se feront exclusivement en ligne. Allez sur le site  http://ce.lehavre.free.fr/                     

    Rubrique Compétition, identifiez-vous (mot de passe 12345) et laissez-vous guider .    

    Aucune    inscription ne sera prise sur place, le jour de la compétition . 

    Date limite d’inscription : Vendredi 30 Avril 2010 

· Droits d’engagement : 8 € par tireur (Conformément eu règlement fédéral). Règlement le jour de la compétition.

· MATERIEL : Un stand « PLANETE ESCRIME » sera présent tout au long de la compétition . 
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· Restauration : Un buffet est prévu toute la journée.

· RESPONSABILITES : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de dégradation, vol, perte de matériel ou accident survenu lors des épreuves dans l’enceinte du gymnase ou sur le parking .

·   Plan d’accès :    [image: image2.jpg]FORMERIE
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Règlement

L'épreuve se déroulera conformément eu règlement mis en vigueur par le cahier des charges de la FFE.
Les tireurs participent à l'épreuve sous leur propre responsabilités, conformément au        chapitre V du RI de la FFE.

La gestion informatique sera assurée par le logiciel Engarde.
La tenue doit être conforme à la réglementation  FFE.

Les organisateurs déclinent toute responsabilités en cas d'accident, de perte ou de vol pendant le déroulement de l'épreuve.
Le directoire technique sera composé sur place et affiché avant le début de la compétition. Il pourra être amené à prendre toutes les décisions utiles en conformités avec les règlements de la FIE et de la FFE pour le bon déroulement de l'épreuve.

Engagements

	· En cas d'absence de tireurs d'un club engagé à l'épreuve, les responsables du club ou à défaut les autres tireurs présents doivent s'acquitter des frais d'engagement correspondant à la totalité des tireurs engagés par le club, sous peine de se voir exclure de la compétition.

· Dans le cas où les tireurs engagés sont absents, le droit pour le club de participer à la prochaine compétition fédérale est conditionné par la justification du paiement des droits d'engagement entre les mains du club organisateur. (Décision du CD FFE du 29/03/2008)


Arbitrage

Les clubs qui engagent plus de trois tireurs sont tenus de présenter un arbitre au pointage. Tout club ne respectant pas cette règle pourra se voir refuser l'engagement de ses tireurs.


